
Projet de loi américain en faveur de la protection de la vie privée ?en
ligne?

Un parlementaire américain, Ernst Hollings, a soumis au sénat le 18 avril dernier une proposition de

loi sur le respect de la vie privée en ligne aux États-Unis. Le ?Online Personal Privacy Act?, inspiré

selon son auteur de la directive européenne sur le traitement des données personnelles et la

protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques, obligerait les

entreprises à demander l'autorisation des utilisateurs avant de collecter et transmettre en ligne des

informations à leur sujet.
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